
 

 

NOTE: Certains documents sur cette page Web proviennent de sources externes et sont publiés dans la langue et 
le format reçus, c'est-à-dire ceux du dossier. 

Veuillez envoyer par courriel, vos questions et commentaires à : tribunal@ct-tc.gc.ca 

 

CT-1991-002 ( Laidlaw ) 

 

Instance 1 
Directeur des enquêtes et recherches c Laidlaw Waste Systems Ltd. 

Article(s): s. 79 - Abus de position dominante 

Déposée le: 1991-03-25 

État de la demande: Décision rendue : 1992-01-20 

 

Demandeur(s): Directeur des enquêtes et recherches 

Défenderesse(s): Laidlaw Waste Systems Ltd. 

 

Date de l'audience: 28 octobre, 19 novembre & 16 décembre 1991 

Lieu de l'audience: Victoria & Ottawa 

Membre(s) de la formation: 
Reed J. 
F. Roseman 
M.-H. Sarrazin 

 

Documentation 

 

Acte(s) de procédure 
 

# Titre Date 

1a Avis de demande 1991-03-25 

1b Exposé des motifs et des faits substantiels 1991-03-25 

8 Réponse 1991-04-26 

15 Réplique 1991-05-10 

 

Décision(s) 
 

# Titre Date 

98 
Ordonnance concernant la confidentialité et les témoins pour l'interrogatoire 
(traduction professionnelle française, non révisée) 

1991-06-17 

72a Motifs et ordonnance (traduction professionnelle française, non révisée) 1992-01-20 

87a 
Ordonnance conformément aux motifs du 20 janvier 1992 (traduction 
professionnelle française, non révisée) 

1992-02-11 

 

Autre(s) 
 

# Titre Date 

49 Affidavit de témoin expert en réponse de J.J. McRae du 30 septembre 1991 1991-09-30 

50 Affidavit de témoin expert en réponse de P. Levelton du 30 septembre 1991 1991-09-30 

52 Affidavit de témoin expert en réponse de P. Levelton du 8 octobre 1991 1991-10-08 

44a Affidavit de témoin expert de J.J. McRae du 12 septembre 1991 1991-10-11 

45b Affidavit de témoin expert de R.G. Noll du 13 septembre 1991 1991-10-11 
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46a Affidavit de témoin expert de M. Ross du 13 septembre 1991 1991-10-11 
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